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Consignes réglementaires

LISEZ ATTENTIVEMENT CES INSTRUCTIONS AVANT D’UTILISER 
L’APPAREIL ET CONSERVEZ-LES POUR POUVOIR VOUS Y 
REPORTER ULTÉRIEUREMENT.

SECURITE

Consignes générales 

• Veuillez vous référer aux consignes d’utilisation de l’appareil 
pour les détails concernant le nettoyage et l’entretien.

• Cet appareil peut être utilisé par des enfants âgés d’au moins 
8 ans et par des personnes ayant des capacités physiques, 
sensorielles ou mentales réduites ou dénuées d’expérience ou 
de connaissance, s’ils (si elles) sont correctement surveillé(e)
s ou si des instructions relatives à l’utilisation de l’appareil en 
toute sécurité leur ont été données et si les risques encourus 
ont été appréhendés.
Les enfants ne doivent pas jouer avec l’appareil.
Le nettoyage et l’entretien par l’usager ne doivent pas être 
effectués par des enfants sans surveillance.

• Il convient de respecter les précautions lors de l’installation 
de cet appareil précisées dans les consignes d’utilisation de 
l’appareil.

• La fiche de prise de courant doit rester accessible ou un 
interrupteur doit être installé dans les canalisations fixes 
conformément aux règles d’installation afin de permettre la 
déconnexion de l’appareil au réseau d’alimentation en toute 
circonstance.

• Si le câble d’alimentation est endommagé, il doit être remplacé 
par le fabricant, son service après-vente ou des personnes de 
qualification similaire afin d’éviter un danger.

Consignes de sécurité
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Consignes réglementaires

• Veuillez respecter les pressions maximales et minimales en 
eau à l’entrée précisées dans les caractéristiques techniques 
du feuillet joint aux consignes. Si le raccordement au réseau 
d’alimentation en eau de l’appareil est amovible, des ensembles 
de raccordement neufs doivent être utilisés lors de l’installation, 
il convient de ne pas réutiliser des ensembles de raccordement 
usagés.

Consignes spécifiques

• Cet appareil est conçu pour laver une masse maximale de linge 
sec en kilogrammes indiquée sur le feuillet joint aux consignes.

• Il convient de maintenir à distance les enfants de moins de 3 ans, 
à moins qu’ils ne soient sous une surveillance continue.

• Cet appareil est destiné à un usage domestique uniquement. 

• Il ne convient pas à l’utilisation dans des applications analogues 
telles que :

- Les coins cuisines réservés au personnel des magasins, bureaux 
et autres environnements professionnels.

- Les fermes.

- L’utilisation par les clients des hôtels, motels et autres 
environnements à caractère résidentiel.

- Les environnements du type chambres d’hôtes.

- Les emplacements prévus pour un usage collectif dans les 
immeubles d’habitation.

• Si l’appareil comporte des ouvertures d’aération ou de ventilation 
à sa base, ces ouvertures ne doivent pas être obstruées par un 
tapis. 
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Consignes réglementaires

Consignes complémentaires

• Le programme ECO 40-60 convient au lavage du linge de coton 
normalement sale déclaré lavable à 40 °C ou 60 °C, au cours du 
même cycle.

• Il est utilisé pour évaluer la conformité de l’appareil avec la 
législation européenne en matière d’écoconception.

• Les programmes les plus efficaces au regard de la consommation 
d’énergie et d’eau sont généralement ceux qui fonctionnent à 
basse température pendant une durée plus longue.

• Charger le lave-linge ménager au maximum de la capacité 
mentionnée pour chaque programme dans les consignes 
d’utilisation de l’appareil, contribue à économiser de l’énergie 
et de l’eau.

• Il convient de suivre les recommandations quant aux types de 
détergents adaptés aux différents programmes et températures 
de lavage précisées dans les consignes d’utilisation de l’appareil.

• Si la lessive ou l’additif (assouplissant, ...) en poudre, ou liquide, 
présente un aspect trop compressé, ou trop épais, après un 
stockage de longue durée, Il est recommandé de désagréger 
la poudre, ou diluer à l’eau claire la lessive, avant de la verser 
dans le compartiment dédié de l’appareil afin de ne pas obstruer 
le compartiment et éviter un débordement lors du remplissage 
d’eau.

• La lessive ou l’additif doit être choisi en fonction de la température 
de lavage pour garantir des performances optimales tout en 
consommant le moins d’énergie (eau et électricité).

• Le bruit et le taux d’humidité résiduelle sont influencés par 
la vitesse d’essorage. Plus la vitesse d’essorage est élevée lors 
de la phase d’essorage, plus le bruit est élevé et plus le taux 
d’humidité résiduelle est faible.
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Consignes réglementaires

• Pour plus d’informations sur l’étiquetage énergétique de 
l’appareil, veuillez vous référer à la fiche d’information sur le 
produit du feuillet joint aux consignes et également présente 
dans la base de données des produits EPREL (European Product 
Database for Energy Labelling) de la Commission Européenne 
disponible via le QR code de l’étiquette énergétique version 
2019/2014 fournie avec l’appareil ou en entrant le code produit à 
6 chiffres séparé d’un espace par la référence de l’appareil sous 
le site web : https://eprel.ec.europa.eu/

 * : Code à 6 chiffres_Référence

• Les valeurs techniques concernant les principaux programmes sont 
précisées dans les consignes d’utilisation de l’appareil.

• Les valeurs données dans les consignes d’utilisation de l’appareil 
pour les programmes autres que le programme ECO 40-60 sont 
purement indicatives. 

Consignes supplémentaires

• Cet appareil est uniquement destiné à laver, rincer et / ou essorer 
des textiles lavables en machine dans un cadre domestique et en 
aucun cas dans un cadre professionnel commercial ou industriel.

• Il convient de ne pas transporter l’appareil seul et de ne pas le 
transporter sur la face comprenant la porte.

AVERTISSEMENT : Conserver les matériaux d’emballage 
et les accessoires hors de portée des enfants. Ne jamais 
laisser les enfants jouer avec les emballages ou les 
accessoires.
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Consignes réglementaires

DANGER : Ne jamais utiliser l’appareil en extérieur.

• Ne pas installer l’appareil sur de la moquette ou un revêtement 
similaire.

• L’appareil ne doit pas être installé derrière une porte à 
verrouillage, une porte coulissante ou une porte ayant une 
charnière du côté opposé à celle de l’appareil, empêchant ainsi 
l’ouverture totale de l’appareil.

AVERTISSEMENT : Retirer (si présentes) les brides 
d’immobilisation du tambour à l’arrière de l’appareil. 
Ces vis de sécurité ne sont utiles que lors du transport 
de l’appareil et doivent impérativement être retirées 
avant la première utilisation de l’appareil sous risque 
d’endommagement non couvert pas la garantie.

AVERTISSEMENT : L’appareil doit impérativement être 
connecté à une prise secteur équipée d’une terre de 
protection. L’appareil ne doit pas être connecté par 
l’intermédiaire d’une rallonge ou d’un bloc multiprise.

AVERTISSEMENT : Ne pas plier, écraser ou coincer le 
câble d’alimentation électrique ou les tuyaux d’eau 
derrière l’appareil. Laisser un espace suffisant derrière 
l’appareil pour qu’il ne soit pas en contact direct avec la 
prise secteur, l’arrivée ou l’évacuation des eaux.
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Consignes réglementaires

MISE EN GARDE : L’appareil ne doit pas être alimenté 
par l’intermédiaire d’un interrupteur externe, comme 
une minuterie, ou être connecté à un circuit qui est 
régulièrement mis sous tension et hors tension par le 
fournisseur d’électricité.

DANGER : Ne pas connecter l’appareil au secteur avec 
les mains mouillées, risque d’électrocution.

DANGER : Si le linge a été prétraité avec des produits de 
nettoyage contenant des solvants, cela peut provoquer 
une explosion dans l’appareil. Rincez soigneusement le 
linge prétraité à l’eau avant de le laver.

• Il convient de toujours lire les étiquettes présentes sur les textiles 
avant de les insérer dans l’appareil au risque de les détériorer.

• Toujours vérifier et retirer les éventuels objets des poches des 
vêtements avant mise en place de la pièce de textile dans l’appareil.

MISE EN GARDE : Le hublot devient chaud lors d’un 
lavage à haute température. Ne le touchez pas et 
éloignez les enfants de l’appareil.

MISE EN GARDE : Ne pas ouvrir le bac à produits au cours 
d’un cycle d’utilisation. Risque de brûlures chimiques 
par projection de produits détergents.

• Toute intervention relative au nettoyage et/ou entretien approfondi 
de l’appareil doit être effectuée avec la prise électrique débranchée 
et le robinet d’arrivée d’eau fermé.
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Consignes réglementaires

• Ne pas utiliser d’appareil de nettoyage à la vapeur lors du 
nettoyage de l’appareil.

• En cas de dysfonctionnement qui ne peut être résolu grâce aux 
informations fournies dans les consignes d’utilisation de l’appareil, 
veuillez contacter le service après-vente.

Symboles

Cet appareil est conforme aux règlementations 
européennes.

Nos emballages peuvent faire l'objet
d'une consigne de tri.
Pour en savoir plus : www.consignesdetri.fr

Le produit incluant son emballage fait l’objet d’une 
consigne de tri en vue de son recyclage.
Le courant d’alimentation de cet appareil est de 
type alternatif.
En fin de vie, le produit ne doit pas être trié ou 
recyclé avec les autres déchets ménagers.



21 FR

Consignes réglementaires

Service après-vente

Si vous rencontrez un problème lié à l’utilisation de votre appareil, 
veuillez d’abord effectuer les démarches suivantes :
- Assurez-vous du respect des consignes d’utilisation incluant 
les chapitres relatifs au nettoyage, l’entretien et la maintenance 
ainsi que la description des codes erreurs selon l’appareil.
- Consultez l’outil d’autodiagnostic d’aide à la résolution de 
problèmes via le site web : 
FR : www.electrodepot.fr/sav
BE : www.electrodepot.be/fr/sav / www.electrodepot.be/nl/dnv
ES : www.electrodepot.es/servicio-postventa 

Si malgré ces démarches, le problème n’est pas résolu :

Appareil sous garantie
- Effectuez la demande de prise en charge de votre appareil via 
le site web Electro-Dépôt ci-dessus.
Ou
- Appelez le service via le numéro de téléphone précisé sur votre 
ticket de caisse / facture.
La garantie fixée à minima 2 ans* après l’achat neuf de l’appareil 
couvre les frais de déplacement à domicile, d’intervention sur 
l’appareil par un professionnel et de pièces de rechange.
* Hors garantie tranquillité ou extension de garantie.
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Consignes réglementaires

AVERTISSEMENT : Les défauts et leurs conséquences 
résultant d’interventions et/ou réparations du produit 
effectuées par l’utilisateur ou un tiers non professionnel 
ne peuvent pas donner lieu à l’application de la garantie 
légale ou commerciale.

Appareil hors garantie et autoréparation
La même démarche que pour un appareil sous garantie peut être 
effectuée mais la prise en charge des frais n’est plus assurée.
France uniquement : D’autres professionnels de la 
réparation et du dépannage sont disponibles via le site web 
www.annuaire-reparation.fr

MISE EN GARDE : Toute intervention et/ou réparation du 
produit par l’utilisateur ou un tiers non professionnel 
peut mettre en jeu la sécurité des personnes et des 
biens. 

ATTENTION : Le fabricant ne peut être tenu responsable 
d’un dommage survenu lors d’une autoréparation dans 
la mesure où ce dommage est lié notamment à une 
maladresse de l’utilisateur ou au non-respect par ce 
dernier des consignes de réparation du produit. 

Si vous désirez procéder à l’autoréparation de votre appareil, 
veuillez consulter le site web Electro-Dépôt dédié au service 
après-vente, indiqué ci-dessus, et incluant :
- L’outil d’autodiagnostic d’aide à la résolution de problèmes
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- Les propositions de solution de dépannage incluant un lien 
vers le revendeur officiel de pièces détachées
- Les consignes réglementaires (la présente notice) et les 
consignes d’utilisation de l’appareil
France uniquement : Des tutoriels autoréparation sont 
disponibles via le site web partenaire www.spareka.fr

DANGER : Toute intervention et/ou réparation du produit 
par l’utilisateur ou un tiers non professionnel peut 
mettre en jeu la sécurité des personnes et des biens. 

Selon l’appareil, il est parfois nécessaire de décharger les 
condensateurs à l’aide d’une pince ou d’un tournevis isolé pour 
éviter un risque de choc électrique.
Pour les particuliers et réparateurs professionnels, ces pièces 
sont disponibles au minimum 10 ans après la date d’achat de 
l’appareil neuf et selon les spécificités de l’appareil :
- Porte
- Charnières de porte
- Joints de porte et autres joints
- Assemblage de verrouillage de la porte
- Accessoires en plastique : Distributeurs de détergents,…
Pour les réparateurs professionnels, ces pièces sont disponibles 
au minimum 10 ans après la date d’achat de l’appareil neuf et 
selon les spécificités de l’appareil :
- Moteur et balais de moteur
- Transmission entre moteur et tambour
- Pompes
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- Amortisseurs et ressorts
- Tambour de lavage, croisillon de tambour et roulements 
correspondants (seul ou en lot)
- Générateurs de chaleurs, éléments chauffants dont pompe 
à chaleur (séparées ou groupées)
- Conduites et matériel connexe dont tous les flexibles, 
vannes, filtres + systèmes aquastop
(séparées ou groupées)
- Cartes de circuits imprimés (PCB)
- Afficheurs électroniques (Display)
- Manocontacts
- Thermostats
- Capteurs (Sensors)
- Logiciels et micrologiciels dont logiciels de réinitialisation



Que faire de mes déchets
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Veuillez respecter les règles suivantes pour réduire l’impact 
environnemental relatif à votre achat.
Vous êtes légalement responsable du tri en vue du recyclage 
du produit (incluant ses accessoires éventuels), de sa ou de ses 
notice(s) et de ses éléments d’emballage.
Un appareil électrique ou électronique ne doit pas être trié ou 
recyclé avec les autres déchets ménagers.    
Ne jamais laisser des produits usagés et les éléments d’emballage 
à disposition des enfants car ils représentent un danger.
Veuillez conserver la ou les notice(s) durant toute la durée de vie 
de l’appareil et joindre cette documentation à l’appareil lorsque 
celui-ci est cédé à un tiers.

FRANCE UNIQUEMENT :

Pour les éléments d’emballage et la ou les notice(s), veuillez 
vous référer aux consignes de tri sur l’emballage principal et aux 
consignes disponibles sur le site internet : www.consignesdetri.fr

Pour le produit, veuillez vous référer aux consignes sur le site 
internet : www.quefairedemesdechets.fr

Si vous ne disposez pas d’un accès à internet, contactez votre 
commune pour les modalités de tri et de recyclage de vos déchets.

AUTRES PAYS :

Veuillez vous renseigner auprès de votre administration locale 
pour connaître les lieux de collectes et les modalités de tri et 
de recyclage de vos déchets d’emballage, notice(s) ou produit.

Que faire de mes déchets ?
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